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NOS DEMANDES 
Sécurité d'emploi 

Nous défendons te principe d une sécurité d'emploi sectorielle et intersectorielle. Le professeur permanent sera assuré d'un emploi 
dalïs ïe réseau c I g E P ou sMI le désire (et s ll y a un emploi équivalent disponible) dans l inter-sectoriei. La pemianence s'obtient après 
un an et tout refus d'accorder la permanence sera soumis à un conseil provincial de permanence. 

Mises en disponibilité 
Si un professeur permanent était mis en disponibilité dans un collège en raison de surplus de personnel, il serait f " 

S'il ne p a v a i t trouver d'emploi semblable dans un autre département de son collège, il s'adresserart à un comité de placement Provincial 
qui ï u i ^ c o r d e r a h la priorité d'un emploi selon son ancienneté provinciale. Le professeur pourrait également se prévaloir des clauses 

années d'ancienneté et obtenir une priorité d'emploi selon les critères 

définis. 

Participation, reconnaissance syndicale 
Nos demandes sur la participation et la reconnaissance syndicale se résument ainsi: 
reconnaissance du syndicat comme représentant exclusif des professeurs; 
assurance d'une information précise dans des délais requis; 
libérations syndicales plus adéquates, avec solde; 
comité des relations de travail: lieu de négociation; 
arbitrage avec arbitre unique et grief sur toute mésentente; 
commission pédagogique: lieu d'élaboration de la politique pédagogique; 

^ r : : : : : ^ t I n X t S n ' g ï r — é (avec so.de, causes de non-discrimination et de liberté politique, perfect.,nne-

ment. 

Tâche maximum individuelle 
Les régies générales - ,1 . 

Une unité de charge correspond à toute période de contact hebdomadaire avec un groupe-classe normalement constitue de 15 â 30 
personnes % u e ce s ^ t lors de rencontres prévues pour des stages, pour des enseignements pratiques du professionnel ou pour des 
groupes-classe inférieurs à 15 étudiants). 

Nos demandes sont donc: 
Un professeur ne peut avoir plus de 23-25 unités de charge/année et pas plus de 15/session. Ho„v oar 
Un professeur ne peut avoir plus de deux (2) préparations de cours différentes. A chaque preparation de cours dépassant deux (2) par 

session, il lui est fait crédH d'au moins (3) unités de charge d'enseignement dans le calcul de sa charge annuelle. 
Le nombre d'étudiants maximum par session par professeur ne peut excéder 100 étudiants. 
Le groupe-classe maximum est de 30 étudiants. 
Le groupe-classe maximum pour des cours généraux comportant une partie pratique est de 25 étu^ants. 
Le groupe-classe maximum pour des travaux pratiques de renseignement professionnel est de 15 étudiants. 
Le ? r ^pe -c lasse pour l 'enseignement pratique donné hors du Collège et où le professeur accompagne le groupe est de 7 étudiants. 

Libérations 
Les professeurs âgés de 55 à 60 ans ont de 18 à 20 unités de charge/année. 
Les professeurs âgés de 60 à 65 ans ont de 15 à 16 unités de charge/année. 
Libération pour fins de recherche pédagogique: 1 professeur à temps complet par 30 professeurs. orofesseurs à 
Libération de professeurs pour l 'administration pédagogique: par département: une (1) unite ^ charge P ^ ' f J ^ » P jo '®^^^^ 

ternps complet avec un minimum de six (6) ou sept (7) unités de charge. Le département dispensant des cours à plus de deux (2) discipli-
nes ou devant voir à l'organisation de stage bénéficie d'une libération additionnelle de 6-7 unités de charge (6-2.02). 

Libération pour service à la communauté (4-2.00). 

Éducation permanente 
Nos demandes prévoient: f 
l ' intégration complète des cours à l 'éducation permanente; 
donc une seule catégorie de professeurs avec les mêmes droits; 
des étudiants égaux une fois leur choix fart; ' „ . „ „ „ „ A f i , „ 
des quarts offrant les mêmes possibilités aux étudiants adultes qu'aux étudiants réguliers tout en permettant une pedagogie, une métho-
dologie et un rythme d'apprentissage spécifiques. 
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